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Jeu « Good France x Valrhona » REGLEMENT COMPLET ARTICLE 1 - Organisation L’Association Good France (ci-après « l’Organisateur »), Association Good France (loi 1901) domicilié pour le règlement au 84 avenue Victor Cresson 92130 Issy-LesMoulineaux, organise un jeu « Good France x Valrhona » sur le site Facebook (ci-après le « le Jeu ») sans obligation d’achat du 02/03/16 à 12H00 au 07/03/16 à 00h00 (UTC +1). Le Jeu et sa promotion ne sont pas gérés et parrainés par Facebook. Dans ce cadre, l’Organisateur décharge Facebook de toute responsabilité concernant tous les éléments en lien avec le Jeu, son organisation et sa promotion. Toute reproduction non autorisée des marques, logos et signes de l’Organisateur et de toute entité juridique dont elle détient une licence ou autre autorisation d’exploitation constitue une contrefaçon passible de sanctions pénales. Il en va de même de tous les logiciels utilisés sur les pages Facebook et sur le site Facebook et ceux auxquels ledit Site permet l'accès, ainsi que les textes, commentaires, illustrations ou images reproduits sur le site Facebook et sur ceux auxquels le site Facebook permet l'accès font l'objet d'un droit d'auteur et leur reproduction non autorisée constitue une contrefaçon passible de sanctions pénales. ARTICLE 2 - Participation 2.1 Ce Jeu est ouvert à toute personne physique majeure de plus de 18 ans, résidant en France (dont Corse et Drom-Com), à l'exclusion de toutes les personnes ayant participé directement ou indirectement à l'élaboration du Jeu, notamment le personnel de l’Organisateur, de ses entités juridiques apparentées et prestataires de services ainsi que de leur famille. 2.2 Ce Jeu est accessible sur la page Facebook https://www.facebook.com/projetgoodfrance/ via le post « Valrhona fête cette année les 30 ans de Guanaja 70%, 30 ans d'excellence et d'expertise au service des gourmets et des professionnels. A cette occasion, tentez de gagner l’un des trois lots de chocolat Guanaja mis en jeu par Valrhona (3kg, 2kg, 1kg) en répondant à la question suivante : De quel terroir agricole le nom de la marque « Valrhona » est-elle la contraction ? Vous avez jusqu’au 7 mars 00h (UTC +1) pour participer, le gagnant sera tiré au sort parmi les commentaires et contacté en message privé. Mentions légales : En participant, vous ne pourrez tenir Facebook responsable en cas de litige. Cette promotion n'est pas associée, ni gérée ou sponsorisée par Facebook.» Il sera posté sur la page Facebook Good France le 02/03/16 à partir de 12h00.
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2.3 La participation au Jeu se fait exclusivement par Internet, à l’exclusion de tout autre moyen, y compris par voie postale, du 02/03/16 à 12H00 au 07/03/16 à 00h00 (UTC +1). Une réponse par question posée maximum par foyer (même nom, même adresse) pendant toute la durée du Jeu. Toute participation initiée avec un email temporaire tel que @yopmail.com, @jetable.net, @jetable.com, @jetable.org, @spambox.us ne sera pas considérée comme valide et sera exclue. L’Organisateur se réserve le droit d’exclure tout participant ne respectant pas l’équité du Jeu. Ne seront pas prises en compte les soumissions : a. Réalisées après le 28/02/16 à 00h00 (UTC +1) ; b. Réalisées par des personnes de moins 18 ans ; c. Comportant des notifications d’identité ou d’adresses incomplètes, inexactes, usurpées ou réalisées de manière contrevenante au présent règlement ; d. Réalisées sans respecter la procédure prévue au présent règlement ; e. Réalisées par des agents ou des tiers ; f. Réalisé par le biais d’un logiciel et / ou un autre moyen de participation automatique. 2.4 La participation au Jeu implique l’acceptation expresse et sans réserve du présent règlement, en toutes ses stipulations, des règles de déontologie en vigueur sur Internet (étiquette, charte de bonnes conduites,…), ainsi que des lois et règlements en vigueur en France. ARTICLE 3 - Principe du Jeu 3.1 Le Jeu démarre lorsque la page Facebook https://www.facebook.com/projetgoodfrance/ publie le post suivant : « Valrhona fête cette année les 30 ans de Guanaja 70%, 30 ans d'excellence et d'expertise au service des gourmets et des professionnels. A cette occasion, tentez de gagner l’un des trois lots de chocolat Guanaja mis en jeu par Valrhona (3kg, 2kg, 1kg) en répondant à la question suivante : De quel terroir agricole le nom de la marque « Valrhona » est-elle la contraction ? Vous avez jusqu’au 7 mars 00h (UTC +1) pour participer, le gagnant sera tiré au sort parmi les commentaires et contacté en message privé. Mentions légales : En participant, vous ne pourrez tenir Facebook responsable en cas de litige. Cette promotion n'est pas associée, ni gérée ou sponsorisée par Facebook» Le Jeu est un concours au cours duquel les participants devront répondre correctement à la question posée par Good France. Le tirage au sort s’effectuera parmi les bonnes réponses. 3.2 Aucun droit d’inscription ne sera exigé. Afin d’assurer une gratuité totale, tout participant au Jeu peut obtenir sur demande le remboursement des frais engagés pour une seule participation au Jeu, sur la base d’un remboursement forfaitaire correspondant au coût de la connexion internet à raison de 3 (trois) minutes, temps moyen nécessaire pour participer au Jeu. La demande de remboursement doit être adressée par courrier à Association Good 2



France (loi 1901) 84 avenue Victor Cresson 92130 Issy-Les-Moulineaux, au plus tard 8 (huit) jours après la date de clôture du Jeu, le cachet de la poste faisant foi. Les frais engagés par le Participant pour cette demande seront remboursés sur simple demande sur la base du tarif lent « lettre » en vigueur. Une seule demande de remboursement de participation par participant sera prise en compte. Le participant devra accompagner impérativement sa demande des pièces suivantes : • L’indication, sur papier libre, de ses noms, prénom, adresse postale, la date de sa participation au Jeu ; • Un relevé d’identité bancaire (RIB) ; • Une photocopie de son abonnement à son fournisseur d’accès à Internet. Ces pièces seront détruites après envoi du remboursement. Par ailleurs, un quelconque remboursement ne peut, par définition, intervenir que s’il y a eu un déboursement réel de la part du participant. Dans ces conditions sont exclus les forfaits permettant une connexion illimitée à Internet ou les connexions réalisées dans le cadre d’un forfait d’heures souscrit chaque mois par les internautes. ARTICLE 4 – Désignation du gagnant Le Jeu aura 1 (un) gagnant désigné par tirage au sort parmi les participants au Jeu ayant apporté la bonne réponse. Le tirage au sort aura lieu dans la journée du 7 mars 2016, selon des modalités déterminées unilatéralement par l’Organisateur. Le résultat du tirage au sort sera sans appel. L’Organisateur tranchera souverainement, et dans le respect des lois, toute question d’application et/ou d’interprétation du présent règlement ainsi que toute question non réglée par celui-ci et qui viendrait à se poser à l’occasion du présent Jeu. Le gagnant désigné sera informé par message privé sur son compte Facebook dans un délai de 7 (sept) jours ouvrés. Il sera invité à répondre à l’administrateur de la page en message privé afin de lui transmettre nom, prénom, mail, date de naissance, numéro de téléphone et adresse et confirmer qu’il accepte la dotation au plus tard 7 (sept) jours ouvrés à compter de la réception du message privé sur son compte Facebook. Tout gagnant qui ne se sera pas manifesté avant cette date sera considéré comme ayant définitivement renoncé à son gain. Ces données ne seront utilisées que pour la gestion du Jeu et ne seront pas conservées. ARTICLE 5 - Dotations Les gagnants remporteront respectivement les lots suivants : -



3 (trois) kilos de chocolat Guanaja Valrhona (Gamme cooking) 2 (deux) kilos de chocolat Guanaja Valrhona (Gamme cooking) 1 (un) kilo de chocolat Guanaja Valrhona (Gamme cooking) 3



A toutes fins utiles, il est précisé qu’en aucune façon, les participants qui n’auront pas été tirés au sort n’en seront informés par email ni par quelque autre moyen que ce soit. La dotation attribuée ne pourra faire l’objet d’aucune contestation de la part du gagnant. La dotation attribuée est incessible, intransmissible et ne peut être vendue. Les gagnants ne pourront prétendre obtenir la contre-valeur en espèces de la dotation gagnée ou demander son échange contre d’autres biens ou services. L’Organisateur se réserve le droit de remplacer la dotation attribuée par une dotation de valeur équivalente. ARTICLE 6 - Réception du lot gagné Le gagnant recevra sa dotation à l’adresse qu’il aura indiquée par message privé sur la page Facebook Good France, dans un délai approximatif de 20 (vingt) jours ouvrables à compter de l’annonce de son gain. Toute coordonnée incomplète ou inexacte sera considérée comme nulle et ne permettra pas d’obtenir sa dotation. ARTICLE 7 - Autorisation Les participants autorisent l’Organisateur à procéder à toutes vérifications nécessaires concernant l’identité, le domicile et les droits des participants. Toute fausse déclaration entraîne automatiquement l’élimination du participant. ARTICLE 8 - Modification du règlement L’Organisateur se réserve le droit d’annuler, de reporter, de prolonger, d’écourter ou de modifier partiellement ou en totalité le Jeu si les circonstances l’y obligent, sans avoir à justifier de cette décision et sans que sa responsabilité ne puisse être engagée en aucune manière de ce fait. Chaque modification fera l’objet d’une annonce sur la page Facebook Good France et entrera en vigueur à compter de sa mise en ligne. Tout participant sera alors réputé avoir accepté cette modification du simple fait de sa participation au Jeu à compter de la date d'entrée en vigueur de ladite modification. ARTICLE 9 – Consultation du règlement Le règlement est consultable sur la page Facebook Good France. ARTICLE 10 - Informatique et libertés Les données personnelles recueillies par message privé sont obligatoires. Elles sont destinées à l’Organisateur, à la seule fin de la participation au Jeu, de la gestion du 4



gagnant, de l’attribution de la dotation et pour satisfaire aux obligations légales et réglementaires. Elles pourront être communiquées aux prestataires de service et soustraitants pour l'exécution de travaux effectués pour son compte dans le cadre du présent Jeu. Elles seront conservées uniquement pendant la durée du Jeu pour les seuls besoins du Jeu et ne seront pas utilisées à des fins de sollicitations commerciales. Elles ne seront ni vendues, ni cédées à des tiers, de quelque manière que ce soit. Conformément à la Loi informatique et Liberté du 6 janvier 1978, les participants disposent d’un droit d’accès, de rectification et de radiation des données les concernant sur simple demande écrite par message privé à l’administrateur de la page Facebook https://www.facebook.com/projetgoodfrance/. ARTICLE 11 - Responsabilité 11.1 La responsabilité de l’Organisateur est strictement limitée à la délivrance du lot effectivement et valablement gagné. 11.2 La responsabilité de l’Organisateur ne saurait être encourue si, pour un cas de force Majeure, le Jeu devait être modifié, reporté, prolongé, écourté ou annulé. 11.3 L’Organisateur se réserve dans tous les cas la possibilité de prolonger la Durée du Jeu et de reporter toute date annoncée. 11.4 Il est expressément rappelé que l’Internet n’est pas un réseau sécurisé. L’Organisateur ne saurait donc être tenu pour responsable de la contamination par d’éventuels virus ou de l’intrusion d’un tiers dans le système du terminal des participants au Jeu et décline toute responsabilité quant aux conséquences de la connexion des participants au réseau. Plus particulièrement, l’Organisateur ne saurait être tenu pour responsable d’un quelconque dommage causé aux participants, à leurs équipements informatiques et aux données qui y sont stockées, ainsi que des conséquences pouvant en découler sur leur activité personnelle ou professionnelle. 11.5 L’Organisateur décline toute responsabilité en cas de dysfonctionnement du réseau Internet, des lignes téléphoniques, du matériel de réception empêchant le bon déroulement du Jeu. L’Organisateur ne saurait davantage être tenu pour responsable au cas où un ou plusieurs participants ne pourraient parvenir à se connecter au Jeu ou à y jouer du fait de tout problème ou défaut technique lié notamment à l'encombrement du réseau. Par ailleurs, il ne sera attribué qu’une seule dotation au gagnant dans l’hypothèse où un bug informatique entraînerait par erreur la délivrance de plusieurs messages « gagnants » à un seul et même destinataire.
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11.6 L’Organisateur pourra annuler tout ou partie du Jeu s’il apparaît que des fraudes sont intervenues sous quelque forme que ce soit, notamment de manière informatique dans le cadre de la participation au Jeu ou de la détermination du gagnant. Il se réserve, dans cette hypothèse, le droit de ne pas attribuer la dotation au fraudeur et/ou de poursuivre devant les juridictions compétentes l’auteur de cette fraude. 11.7 L’Organisateur fera des efforts pour permettre un accès au Jeu à tout moment, sans pour autant être tenu à aucune obligation d’y parvenir. L’Organisateur pourra, à tout moment, notamment pour des raisons techniques, de mise à jour, de maintenance, interrompre l’accès au Jeu qu’il contient. L’Organisateur ne sera en aucun cas responsable de ces interruptions et de leurs conséquences. L’Organisateur s’engage à mettre tous les moyens en œuvre avec ses prestataires pour que le système de détermination du gagnant et l’attribution du lot soient conformes au règlement du présent Jeu. Si malgré cela une défaillance survenait, l’Organisateur ne saurait être engagé à l’égard des participants au-delà du nombre de dotations annoncées dans le règlement du jeu et dans la publicité accompagnant le présent Jeu. 11.8 En outre, la responsabilité de l’Organisateur ne pourra en aucun cas être retenue en cas de problèmes d'acheminement ou de perte de courrier postal ou électronique (notamment en ce qui concerne l’acheminement de la dotation). L’Organisateur ne saurait être tenu pour responsable du mauvais fonctionnement du réseau Internet, ni de retard, perte ou avaries résultant des services postaux et de gestion. 11.9 L’Organisateur ne saurait être tenu responsable d'un quelconque incident et/ou accident qui pourrait intervenir pendant la jouissance de la dotation attribuée et/ou du fait de son utilisation impropre par le gagnant. Il est précisé à toutes fins que l’Organisateur ne fournira aucune prestation ni garantie liées à l’utilisation de la dotation composant le lot, ceux-ci consistant uniquement en la remise de la dotation prévue pour le Jeu. 11.10 La responsabilité de l’Organisateur ne peut être recherchée concernant tous les incidents imputables à Facebook (perte de données concernant un post, suppression d’un compte, etc.) ou à l’API de ce dernier (non remontée d’un commentaire notamment). 11.11 Enfin, la responsabilité de l’Organisateur ne peut être recherchée concernant tous les incidents qui pourraient survenir du fait de l’utilisation du lot attribué. ARTICLE 12 - Loi applicable et juridiction Le présent règlement est soumis exclusivement à la loi française.
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En cas de contestation ou de réclamation, pour quelque raison que ce soit, les demandes devront être transmises à l’Organisateur dans un délai de 2 (deux) mois après la clôture du Jeu (cachet de la poste faisant foi). Tout litige né à l’occasion du présent Jeu et qui ne pourra être réglé à l’amiable sera soumis aux tribunaux compétents.
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